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ARTICLE 14

À l’alinéa 2, après le mot :

« grave », 

insérer les mots : 

« ou en cas d’aggravation d’une pathologie chronique ainsi que de début de perte d’autonomie due à 
l’avancée en âge ou à la survenue d’un handicap ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à élargir la formalisation du plan personnalisé d'accompagnement aux 
personnes en situation de perte d'autonomie ou d'aggravation d'une pathologie chronique.

Si nous saluons la création et la systématisation d’un dispositif permettant de formaliser un plan 
personnalisé d’accompagnement dédié à l’anticipation, au suivi et à la coordination des prises en 
charge sanitaire, sociale et médico-sociale, nous regrettons que ce dispositif soit réservé au seul 
cadre de l’annonce du diagnostic d’une affection grave : cet amendement propose d’élargir ce 
dispositif aux personnes en situation de handicap et aux personnes avançant en âge. Ces deux 
populations sont sujettes à des situations de dépendance importante, à des parcours complexes, 
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souvent émaillés de ruptures, et nécessitent donc tout autant une telle démarche d’anticipation et de 
coordination.

Cet amendement a été travaillé avec France Assos Santé.


